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30 avril 2014
Arrêté du Gouvernement wallon modifiant l'arrêté du Gouvernement wallon du 18
décembre 2003 portant le Code de la Fonction publique wallonne en ce qui
concerne le maintien en activité au-delà de 65 ans

Le Gouvernement wallon,
Vu la loi spéciale du 8 août 1980 de réformes institutionnelles, article 87, §3, remplacé par la loi spéciale
du 8 août 1988;
Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 18  décembre 2003 portant le Code de la Fonction publique
wallonne;
Vu l'accord du Ministre de la Fonction publique, donné le 13 novembre 2013;
Vu l'avis de l'inspecteur des finances, donné le 2 décembre 2013;
Vu l'accord du Ministre du budget, donné le 5 décembre 2013;
Vu le protocole n° 630 du Comité de secteur n° XVI, établi le 20 décembre 2013;
Vu l'avis n° 55.097/2 du Conseil d'État, donné le 17 février 2014;
Vu l'accord du Ministre des Pensions, donné le 1  avril 2014;er

Sur la proposition du Ministre de la Fonction publique;
Après délibération,
Arrête:

Art. 1 .er

. Dans le Titre  XIV de l'arrêté du Gouvernement wallon du 18  décembre 2003 portant le Code de la
Fonction publique wallonne, il est inséré un article 229  rédigé comme il suit:bis

«  Art.  229  .Le maintien en activité au-delà de l'âge de 65  ans peut être autorisé par le secrétairebis
général sur demande de l'agent. La période du maintien en activité est fixée pour une durée maximale
d'une année. Elle est renouvelable, selon les mêmes modalités, pour une seule nouvelle période d'une
durée maximale d'une année.
Le maintien en activité au-delà de l'âge de 65  ans d'un fonctionnaire général soumis au régime des
mandats peut être autorisé par le Gouvernement, sur demande du mandataire, aux conditions décrites à
l'alinéa 1 . Le mandataire ne peut en aucun cas poursuivre l'exécution de son mandat au-delà du terme deer

celui-ci. »

Art. 2.
L'article  3 de l'arrêté royal du 12  mai 1927 relatif à l'âge de la mise à la retraite des fonctionnaires,
employés et gens de service des administrations de l'État est abrogé pour les agents auxquels s'applique
l'arrêté du Gouvernement wallon du 18 décembre 2003 portant le Code de la Fonction publique wallonne.

Art. 3.
Le présent arrêté entre en vigueur le jour de sa publication au  .Moniteur belge

Namur, le 30 avril 2014.

Le Ministre-Président,
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R. DEMOTTE

Le Ministre du Développement durable et de la Fonction publique,

J.-M. NOLLET


